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Réponse de la gestion 

En février 2001, l’ACDI a élaboré un projet pilote à l’échelle de l’Agence afin de mettre en place 
un certain nombre de communautés de pratique, appelées réseaux du savoir, qui favoriseraient le 
partage des connaissances entre les directions générales. Les réseaux du savoir s’inspirent des 
groupes d’experts de l’Agence, concept qui a été élargi pour intégrer les employés intéressés à 
des sujets précis. Le Comité des politiques a approuvé la participation de 12 réseaux dans le 
cadre du Projet pilote d’appui aux réseaux (PPAR). Les membres de ces réseaux devaient 
présenter des plans de travail annuels simples et ont reçu des budgets modestes en fonction de 
ces plans de travail. Ces réseaux ne relevaient d’aucun organe officiel de l’ACDI, mais ils étaient 
financés par le groupe de gestion des connaissances de la Direction générale des politiques, qui 
leur fournissait également un soutien technique. 

À l’été 2002, la Direction générale de l’examen du rendement a procédé à la révision du PPAR. 
D’après les résultats obtenus, 496 employés participent à l’un ou l’autre des réseaux et, en 
général, les employés voient d’un œil très positif le rôle que jouent les réseaux dans le 
décloisonnement à l’Agence. Plusieurs recommandations ont été formulées sur les façons 
d’améliorer les réseaux. On proposait entre autres que les réseaux soient intégrés clairement à la 
structure de gestion de l’ACDI. 

Proposition 

� Établir à l’Agence un système à deux volets: les réseaux officiels et officieux. Ces réseaux 
auront pour objectif principal la création et le partage de connaissances sur un sujet 
particulier. 

− Des réseaux officiels seront établis dans les secteurs où l’Agence a d’importants 
programmes et intérêts stratégiques. Tous les employés de l’Agence peuvent 
volontairement en devenir membres. Le Secrétariat de la gestion des 
connaissances, responsable actuel des réseaux officiels proposés, transférera ces 
responsabilités à la Direction générale des politiques. Cette dernière assurera le 
financement adéquat de ces réseaux, la révision des plans de travail des réseaux et 
le maintien de leurs sites extranet. La responsabilité de la coordination des 
réseaux sera énoncée clairement dans les descriptions de tâches des employés et 
dans les plans de travail individuels. La liste des réseaux officiels soutenus 
officiellement par l’ACDI figure à l’annexe B. 

− Le plan de travail et le budget des réseaux officiels seront déterminés par les 
membres et approuvés par le gestionnaire responsable. Les réseaux officiels 
pourront participer aux initiatives stratégiques de l’Agence, se prononcer sur 
divers documents et organiser des consultations. Il est toutefois important qu’ils 
demeurent, d’abord et avant tout, une possibilité offerte au personnel de l’ACDI 
de se réunir volontairement pour discuter des enjeux importants. Ils ne sont 
généralement pas assignés par le gestionnaire et doivent constituer une tribune 
pour un dialogue ouvert. 

− Les réseaux officieux sont également ouverts à tous les employés de l’ACDI, 
mais sont de nature plus expérimentale. Ils peuvent traiter d’un enjeu qui acquiert 
de l’importance ou d’une question d’intérêt pour les employés et liée au mandat 
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de l’Agence, mais qui ne constitue pas une priorité. Le Secrétariat de la gestion 
des connaissances continuera d’être responsable du soutien aux réseaux informels, 
en plus d’assumer la fonction de président des groupes de leaders des réseaux. Il 
favorisera également l’élaboration de politiques et le partage des meilleures 
pratiques liées au réseautage et fournira de l’encadrement pour les ateliers et les 
activités de formation concernant les réseaux. La liste des réseaux officieux 
opérationnels est jointe à cette note sous forme d’annexe. 

� À titre d’indication, les groupes de travail ou les «groupes cadres» ne correspondent pas à la 
définition de réseau donnée ici, puisqu’ils ne sont pas ouverts à tous les employés de l’ACDI 
et que l’adhésion ne se fait pas toujours volontairement. Ces groupes jouent également un 
rôle important dans les efforts horizontaux à l’ACDI. Un groupe cadre pourrait décider de 
prendre de l’expansion afin de former un réseau à l’échelle de l’Agence et d’obtenir un statut 
officiel. La liste actuelle des groupes cadres figure également à l’annexe ci-jointe. 

� Un petit «conseil de réseau» sera formé; il sera constitué de deux membres de la Direction 
générale des politiques, d’un membre du Secrétariat de la gestion des connaissances et d’un 
membre d’une direction générale de programmes. Le «conseil» se réunira deux fois par 
année afin de revoir le nombre de réseaux, de rayer au besoin certains réseaux de la liste 
officielle et d’en ajouter d’autres si des réseaux officieux en ont fait la demande, d’après des 
critères préétablis et transparents. 

� Il est important que le Comité de direction ratifie ce plan pour en assurer la réussite. En effet, 
les réseaux actifs ont besoin que les directeurs de la direction générale encouragent la 
participation des employés aux réseaux et qu’ils reconnaissent cette participation dans les 
plans de travail et lors des évaluations du rendement des employés. 
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Liste proposée des réseaux et des groupes d’experts de l’Agence 

 
Réseaux officiels 

1. Réseau sur le développement des capacités 
2. EdNet (Réseau de l’éducation) 
3. EnviroNet (Réseau de l’environnement) 
4. SHPN (Réseau santé, population et nutrition et Réseau sur le VIH/sida) 
5. INnet (Réseau sur les questions autochtones) 
6. Réseau sur les TIC pour le développement (ancien nom: Réseau sur le savoir au service 

des connaissances) 
7. Réseau pour la réduction de la pauvreté 
8. Réseau des approches-programmes 
9. Réseau du commerce et du développement 
10. Réseau sur la protection des enfants 
11. Réseau des droits de la personne et de la démocratie 

 
Réseaux officieux 

1. RésEau (Réseau des ressources en eau) 
2. Réseau de l’énergie 
3. Développement du secteur privé 
4. Microcrédit 
5. Réseau sur les conflits et la sécurité 
6. Agrinet (Réseau de l’agriculture) 
7. Réseau de la société civile 
8. Réseau du commerce équitable 
9. RCFA (Réseau des conseillers financiers de l’ACDI) 

 
Groupes cadres/Groupes d’experts 

1. Groupe cadre sur l'égalité entre les sexes 
 

Gouvernance 
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1.  Introduction 

À l’automne 2000, le Comité des politiques de l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI) a approuvé une initiative de gestion des connaissances (IGC) visant à 
renforcer la capacité de l’Agence de devenir une organisation davantage axée sur le savoir. C’est 
ainsi que le Projet pilote d’appui aux réseaux (PPAR) a été lancé, afin de mettre à l’essai une 
approche structurée d’appui aux réseaux de partage des connaissances et d’évaluer les effets de 
ce soutien sur la performance des réseaux et la valeur de ces derniers pour l’ACDI. 

Le projet pilote a débuté en octobre 2000 et se poursuit toujours. Tel que précisé dans les 
conditions du projet, Universalia a reçu le mandat d’étudier le PPAR sous les six aspects 
suivants : 

1) évaluer la logique et la raison d’être du PPAR; 

2) mettre en relief l’évolution et la fonction des réseaux au sein de l’ACDI et les classer 
selon une typologie : experts, réseaux et groupes de travail; 

3) observer et évaluer les résultats du PPAR; 

4) fournir une information utile et pertinente aux diverses parties impliquées de l’ACDI sur 
la façon d’améliorer les réseaux; 

5) cerner les éléments qui appuient le PPAR, ceux qui gênent l’initiative et, dans la mesure 
du possible, indiquer les facteurs clés de réussite des réseaux de partage des 
connaissances;  

6) formuler des recommandations aux divers interlocuteurs de l’ACDI au sujet du PPAR. 

L’examen du PPAR a débuté en mars 2002 et s’est achevé en août 2002. Il visait à saisir les 
résultats et les avantages du projet en évaluant la contribution des réseaux de partage des 
connaissances au travail des agents de l’ACDI, de leurs sections et de l’ensemble de l’Agence. 
La demande portait sur une évaluation de l’impact, mais cette évaluation n’était pas possible au 
moment de l’examen, car le projet pilote ne durait que depuis 18 mois lorsque la collecte des 
données a débuté. La DGER a donc ramené l’initiative à une évaluation des résultats à plus court 
terme. 

Le rapport qui suit résume les principales constatations émanant de l’examen du PPAR. 

2. La gestion des connaissances et l’ACDI 

2.1  Terminologie 

Divers termes et expressions servent à décrire les réseaux de partage des connaissances et 
d’autres groupes. Dans les pages suivantes, les définitions suivantes ont été utilisées : 

� Les groupes de travail sont composés de membres nommés, et ils sont chargés 
d’étudier un sujet ou un besoin donné. Ils ne se réunissent que pour s’acquitter de ce 
mandat. 

� Les communautés de pratique  ou réseaux sont des groupes qui, volontairement, se 
rassemblent autour d’intérêts et objectifs communs pour apprendre et échanger 



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Projet pilote d’appui aux réseaux (PPAR) 2 

connaissances, perspectives, outils, pratiques et enseignements. Lorsqu’ils se 
composent uniquement de spécialistes d’un domaine, on parle parfois de groupes 
d’experts. 

2.2  Gestion des connaissances 

Un rapport publié en 1998 par la Banque mondiale, « Le Savoir au service du développement », 
est largement considéré comme la source première du mouvement vers l’adoption de politiques, 
pratiques et structures relatives aux connaissances par les organismes d’aide (King and McGrath, 
2002). Au fur et à mesure que les organisations non gouvernementales et que les organismes 
donateurs et prêteurs évoluent vers une approche de l’aide d’avantage fondée sur le savoir (King, 
2000), il devient essentiel de concevoir et d’adopter des moyens efficaces et efficients 
d’acquérir, d’utiliser et de transmettre les connaissances. Dans ce contexte, les plus grands 
organismes de développement reconnaissent que les réseaux de partage des connaissances ou les 
« communautés de pratique » (Wenger, 1998 et 2002) constituent un élément important de leurs 
stratégies de gestion des connaissances. Grâce à ces communautés de pratique, les participants 
qui travaillent à obtenir des résultats pour leur organisation peuvent mettre en commun leurs 
ressources dans les dossiers qui les concernent tous et unir leurs efforts pour élaborer des 
solutions novatrices. Le succès des réseaux de partage des connaissances dépend de leur capacité 
à améliorer les communications, à favoriser le débat et l’apprentissage, à réduire les 
dédoublements d’efforts et à accroître l’efficacité des organisations. 

2.3  Les réseaux de partage des connaissances à l’ACDI avant le PPAR 

Depuis longtemps, l’ACDI se livre à des activités de mise en commun des connaissances. 
Pendant plus de dix ans avant le PPAR, il existait des réseaux thématiques horizontaux 
favorisant l’échange des connaissances et de l’expérience1; la mise en commun, officielle et 
officieuse, des leçons apprises s’est toujours pratiquée à l’Agence. Lorsque le PPAR a débuté, en 
octobre 2000, on dénombrait une trentaine de réseaux thématiques ou sectoriels regroupant 
environ 200 personnes. Certains de ces réseaux étaient actifs (AGRINET, réseau des ressources 
en éducation), alors que d’autres étaient en veilleuse (énergie, transports, développement des 
capacités). 

Lorsque la Direction générale des services professionnels a été dissoute, en 1993, les experts 
sectoriels principaux de la Direction générale des politiques ont été chargés de créer des réseaux 
sectoriels et thématiques (énergie, transports, réseau des conseillers forestiers de l’ACDI). Dans 
bien des cas, le but de ces «réseaux» était d’élaborer ou de mettre en œuvre une politique 
particulière de l’ACDI (p. ex. réseau pour la réduction de la pauvreté). La plupart étaient internes 
à l’ACDI et fonctionnaient comme des groupes de travail composés de spécialistes, exception 
faite de quelques-uns qui fonctionnaient comme des réseaux (communautés de pratique), comme 
le réseau des droits de la personne et de la démocratie. En général, ces réseaux se réunissaient au 
gré des besoins. Ils étaient de qualité inégale, non structurés et, à quelques exceptions près, 
inaccessibles au personnel de l’ACDI sur le terrain. 

                                                 
1 Pétillon, Y. (1999), CIDA: Moving Toward a Learning, Knowledge-Based Organization. Analysis and Preliminary 
Proposals. 
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Malgré certaines réalisations dignes de mention, peu d’efforts avaient été investis avant le PPAR 
pour doter d’une approche structurée les réseaux de partage des connaissances à l’ACDI. Plus 
important encore peut-être, on n’avait guère tenté d’établir des liens entre les réseaux et les 
priorités de l’ACDI ou l’amélioration de l’efficacité de son aide. Par conséquent, ces réseaux 
n’ont jamais été largement connus au sein de l’Agence, et on n’en a jamais expliqué clairement 
l’intérêt à la direction de l’ACDI. 

2.4  L’Initiative de gestion des connaissances et le PPAR 

En septembre 1999, la présidence nommait un directeur général de la Gestion des connaissances 
et du changement à la Direction générale des ressources humaines et des services corporatifs 
pour se charger de ce dossier. En avril 2000, l’IGC a été proposée. Le but visé était d’aider 
l’ACDI à devenir une organisation davantage fondée sur le savoir. Il s’agissait d’une approche à 
l’échelle de l’Agence visant à relier les employés, à exploiter leurs connaissances tacites, à en 
faciliter la circulation, à créer des connaissances nouvelles et à encourager l’apprentissage et la 
mise en commun. Le Comité des politiques a approuvé en octobre 2000 l’initiative qui se 
cristallisait autour de sept éléments, dont le principal était le PPAR. 

Bien que les réseaux de partage des connaissances aient existé à l’ACDI avant l’avènement du 
PPAR, celui-ci a été le premier effort approuvé par l’Agence pour appliquer une approche de 
gestion des connaissances (GC). Le PPAR devait assurer un soutien à un nombre limité de 
réseaux qui correspondaient aux priorités de l’ACDI et à ses nouvelles orientations. Le projet 
devrait donner accès à des ressources humaines, financières et technologiques comme les 
suivantes : 

• des facilitateurs pour soutenir les activités; 

• des fonds pour les activités de création, de partage et d’acquisition de connaissances; 

• des réseaux intranet et des sites Web. 

Douze réseaux ont participé (voir le tableau 2.1) au projet pilote (neuf étaient proposés au 
départ). La plupart étaient des « réseaux » (communautés de pratique) ou des « groupes de 
travail » composés de spécialistes nommés. Au-delà de ce classement primaire, les réseaux 
tendent à se développer indépendamment au gré des intérêts et de l’engagement des membres, 
des efforts et du leadership du coordonnateur, ainsi que de la nécessité ou de l’opportunité de 
tenir compte des priorités de l’Agence. 
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Tableau 2.1 Réseaux participant au PPAR 

RÉSEAUX 

• Réseau de développement des capacités 

• Réseau de la société civile 

• EdNet (réseau de l’éducation) 

• EnviroNet (réseau de l’environnement) 

• Groupe cadre sur l’égalité entre les sexes 

• SPN (réseau pour la santé, la population, la 
nutrition et le VIH/sida) 

• InNet (réseau des questions 
autochtones) 

• Réseau du savoir au service du 
développement 

• Réseau pour la réduction de la pauvreté 

• Réseau des approches sectorielles  

• Réseau du commerce et du 
développement  

• RésEau (réseau de l’eau) 

Le projet s’est amorcé par des consultations auprès des dirigeants (coordonnateurs, présidents) 
des réseaux choisis. Le but visé était de susciter un effort concerté et systématique pour gérer, 
coordonner, planifier, réaliser et surveiller les activités des réseaux. En outre, les réseaux en 
cause devaient rationaliser leurs activités sous la forme de plans de travail axés sur les résultats, 
condition de l’attribution de fonds de GC. Les plans de travail élaborés pour le PPAR ciblaient 
trois objectifs génériques des réseaux, énoncés lors d’un atelier des dirigeants de réseaux qui a eu 
lieu le 3 avril 2001 : 

• faciliter l’apprentissage individuel et collectif; 

• influencer l’élaboration et la mise en œuvre des politiques, et; 

• résoudre des problèmes et assurer un soutien mutuel entre les membres. 

Pendant le PPAR, il y a eu un certain nombre de changements à la direction de la GC. En juin 
2001, le directeur général de la GC est parti en poste et, bien qu’une remplaçante ait été nommée 
en août, la nouvelle directrice générale n’est entrée en fonction qu’en janvier 2002. De plus le 
service de la GC, qui relevait de la Direction générale des politiques jusqu’en janvier 2002, a dès 
lors été rattaché au Cabinet du vice-président principal. 

En ce qui concerne les ressources financières, l’IGC avait demandé au départ 600 000 dollars 
pour ses activités, dont 480 000 dollars étaient réservés pour le PPAR (40 000 dollars par réseau, 
pour 12 réseaux). En bout de ligne, l’initiative a reçu 155 000 dollars pour l’ensemble de ses 
activités (montants versés aux réseaux et au soutien de l’IGC). 

Les services que le PPAR a fournis comprenaient une assistance technique (pour les intranets), le 
soutien des réseaux (planification du travail, réunions des dirigeants de réseaux, consultations et 
coordination) et la définition d’un rôle ou d’une présence au sein de l’Agence. 

3.  Méthodologie 

Comme les activités axées sur le savoir sont un ajout relativement récent au cadre 
organisationnel et vu la nature transversale des initiatives horizontales, l’examen du PPAR a été 
conçu selon une approche itérative faisant appel à des données de sources très variées. La 
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conception et le plan de travail de l’examen ont été le fruit de la participation directe et active des 
coordonnateurs et membres des réseaux. En outre, les questions principales retenues pour 
l’examen ont découlé d’une étude préliminaire des intérêts des parties, qui cherchait à définir les 
attentes à l’égard du PPAR, en 20012. Est venue ensuite l’étape du choix des outils de collecte 
des données : un groupe de discussion formé des coordonnateurs de réseaux, près d’une 
cinquantaine d’entrevues avec des coordonnateurs de réseaux et gestionnaires de l’Agence (PM5 
et PM6 jusqu’au niveau de VP), quatre études de cas, étude de documents et un sondage 
complété par près de 150 employés de l’ACDI. Les conclusions présentées dans ces pages 
découlent du recoupement de sources de données multiples, et elles ont été précisées grâce à des 
discussions soutenues avec la DGER de l’ACDI, ainsi que lors de deux présentations du rapport 
provisoire organisées par la DGER et le SGC. La collecte des données initiales nécessaires à 
l’examen a eu lieu entre mai et août 2002. 

Compte tenu de la nature fluide et très variable des pratiques de gestion des connaissances dans 
les organisations, de la grande variété des hypothèses de base, des ressources et des besoins en 
information, il s’est avéré peu réaliste de reprendre les indicateurs repères d’autres organismes. 
Néanmoins, on a tenu compte, dans l’examen du PPAR, d’observations anecdotiques et 
comparatives issues de travaux et méthodologies analogues, et d’éléments fondamentaux tirés de 
pratiques exemplaires de la gestion des connaissances dans un contexte organisationnel. 

Bien qu’il y ait eu des entrevues avec des coordonnateurs de réseaux n’ayant pas participé au 
PPAR, on n’a pas tenté de comparer les réseaux qui faisaient partie du PPAR avec les autres. 
Enfin, conformément au cadre de référence, l’examen n’a pas évalué chacun des réseaux et leurs 
activités. Il a porté exclusivement sur le PPAR comme innovation organisationnelle. 

4.  Résultats des réseaux 

Ceux qui ont répondu au sondage 3 et participé aux entrevues sont d’accord pour dire que les 
réseaux de partage des connaissances de l’ACDI ont enrichi leur travail et l’Agence. Certes, les 
cadres supérieurs ont des divergences de vues sur l’importance des réseaux à l’ACDI, mais la 
majorité des répondants ont reconnu que les réseaux de partage des connaissances étaient un 
outil essentiel pour aider l’Agence dans la poursuite de ses objectifs et la mise en oeuvre de ses 
priorités. (La première puce de la section suivante donne plus de précisions sur ce point.) 

Il importe de signaler que, étant donné le moment choisi pour l’examen (le PPAR n’était en 
marche que depuis 18 mois lorsque la collecte des données a débuté), il était difficile de 
recueillir des données quantitatives attestant que tous les objectifs des réseaux avaient été 
atteints. Néanmoins, la plupart des répondants ont estimé que les réseaux étaient sur la bonne 
voie et contribuaient à la poursuite des objectifs. 

Huit constats principaux résument notre analyse des résultats du PPAR : 

• Plus de 90 p. 100 des personnes qui se sont prêtées aux entrevues et au sondage ont estimé que 
les réseaux étaient un moyen efficace de mettre en commun et de diffuser les connaissances se 
rapportant au travail du personnel de l’ACDI. Les réseaux ont également été perçus comme 

                                                 
2 Une étude préliminaire sur les besoins en information des principaux groupes de l’ACDI a été réalisée en juin et 
juillet 2001. Plus de 110 personnes ont été interviewées pour cette étude. 
3 Résultats complets de l’enquête disponibles sur demande. 



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Projet pilote d’appui aux réseaux (PPAR) 6 

axés sur les priorités de l’Agence en matière d’APD. Dans ce contexte, on croit généralement 
que le PPAR a accru la sensibilisation aux questions horizontales grâce à une approche de 
planification du travail axée sur les résultats qui cadre bien avec les priorités de l’ACDI.  

• Pas moins de 95 p. 100 des répondants du sondage ont eu l’impression que les réseaux du 
savoir étaient une initiative valable pour l’ACDI, et 83 p. 100 d’entre eux ont dit que la 
participation aux réseaux était une utilisation efficace de leur temps. C’est ce qu’ illustrent des 
commentaires comme « les réseaux sont très importants, très utiles et parfaitement pertinents 
pour mon rôle et mes responsabilités à l’ACDI ». 

• Une nette majorité, parmi les personnes interviewées, et plus de 79 p. 100 de celles qui ont 
répondu au sondage ont vu les réseaux comme d’importants catalyseurs aidant l’Agence à 
abattre les obstacles aux communications horizontales et verticales et facilitant ou stimulant 
des communications accrues entre tous les niveaux de l’organisation. 

• En faisant mieux connaître et en rendant plus accessibles les réseaux de l’ACDI, le PPAR a 
beaucoup accru la légitimité et la visibilité de ces réseaux au sein de l’Agence, de l’avis des 
personnes interviewées. 

• Sur une note moins positive, parmi les 53 p. 100 de ceux qui ont répondu au sondage qui 
disaient connaître jusqu’à un certain point les objectifs du PPAR, seulement 33 p. 100 étaient 
d’accord pour dire que le projet avait atteint ses objectifs. De la même façon, la majorité des 
personnes interviewées ont dit que les objectifs manquaient de clarté et exprimé du 
scepticisme quant à la possibilité que le PPAR les atteigne. Pourtant, malgré ce scepticisme, le 
PPAR a largement été perçu comme une bonne initiative et on a estimé que, étant donné sa 
courte existence, il avait réussi à atteindre certains de ses objectifs. 

• La majorité des personnes interviewées ont reconnu que le PPAR avait contribué à faire 
adopter une approche plus structurée des réseaux par une planification du travail axée sur les 
résultats et la mise en place d’une fonction de soutien. Malgré cette réalisation, des différences 
très marquées ont été remarquées entre les plans de travail des divers réseaux pour ce qui est 
de la clarté des objectifs, des activités et des résultats – constatation qui concorde bien avec le 
fait que seulement 34 p. 100 de ceux qui ont répondu au sondage ont estimé que les réseaux 
avaient mis en œuvre leurs plans de travail de façon adéquate. 

• Les intranets des réseaux sont considérés comme des réservoirs d’information utile par 55 p. 
100 de ceux qui ont répondu au sondage, mais d’après ceux qui ont participé aux entrevues et 
au sondage, le filtrage, l’organisation et la mise à jour laissent à désirer. Une analyse du 
contenu des intranets a révélé qu’on prêtait peu attention aux questions transversales. 

• Des exemples de résultats des plans de travail des réseaux sont proposés au tableau 4.1. 
D’après les renseignements obtenus des réseaux, il est encore difficile de distinguer les 
résultats directement ou indirectement attribuables au PPAR des autres. Alors qu’il se dégage 
un certain consensus pour dire que les résultats obtenus grâce aux activités des réseaux qui ont 
été directement financées par le PPAR devraient être attribués à celui-ci, des entrevues avec 
des coordonnateurs et présidents de réseaux appuyés ou non par le PPAR ont fait ressortir que 
les ressources financières étaient certes utiles, mais qu’elles n’étaient pas toujours le facteur 
décisif. La tribune et le soutien qu’offre le PPAR et qui rendent ces activités possibles sont des 
facteurs qui comptent également pour obtenir les résultats du réseau. L’environnement propice 
favorisé par le PPAR a souvent été mentionné comme bénéfique pour l’obtention des résultats 
du réseau.  
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Tableau 4.1 Résultats des réseaux participant au PPAR 

Certains résultats des réseaux participant au PPAR 

Le Groupe cadre sur l’égalité entre les sexes a réussi à mener à bien un certain nombre de 
réalisations importantes : 

• Publication de moyens et de ressources comme le document « Culture, égalité entre les sexes 
et coopération au développement : des questions soulevées » (2000); 

• Conseils sur les outils de communication comme le site Web « L’égalité entre les sexes à 
l’ACDI » (2000); 

• Lancement de « Promouvoir l’égalité entre les sexes – Formation en ligne » (2002); 

Le Réseau de développement des capacités est intervenu dans un certain nombre de domaines 
clés : 

• Contributions aux discussions sur les politiques et procédures qui ont des répercussions sur la 
capacité de l’ACDI à participer avec succès à des approches et initiatives de développement 
des capacités. 

Le Réseau des approches sectorielles a mené à bien des activités comme les suivantes : 

• Contributions aux discussions sur les politiques et procédures qui ont des répercussions sur la 
capacité de l’ACDI à appliquer avec succès des approches sectorielles et autres approches-
programme pour améliorer l’efficacité de l’aide; 

• Examen de « Current RBM and Accountability Practices in CIDA » (14 mai 2002); 

• Publication de « Pour une aide internationale plus efficace – Gestion axée sur les résultats et 
responsabilisation : un énoncé de principe pour le personnel de l'ACDI » (20 mai 2002); 

• Échange de points de vue et d’enseignements sur les approches sectorielles avec d’autres 
organismes, avec des membres externes du réseau et des représentants de pays en 
développement. 

L’intérêt de l’ACDI à devenir un joueur plus actif dans les accords internationaux sur 
l’environnement a été soutenu par l’EnviroNet au moyen d’activités comme les suivantes : 

• Négociations d’accords en matière d’environnement dans lesquelles EnviroNet sert de 
mécanisme important pour recueillir des commentaires afin de fournir une contribution à 
l’élaboration des politiques, de définir des positions et de contribuer à la capacité de l’Agence 
de rester à l’avant-plan des négociations; 

• Rôle actif dans la révision de la politique de l’ACDI en matière d’environnement et de 
développement durable.  
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4.1  Facteurs influant sur les résultats 

L’examen a exploré les facteurs qui ont favorisé ou entravé l’obtention des résultats du PPAR. 
Ils sont regroupés sous les rubriques suivantes : gestion, unité de l’Initiative de gestion des 
connaissances, leadership, participation et ressources financières. 

Gestion 

• Il existait un écart notable entre les attentes suscitées par les documents de stratégie et les 
présentations de diapositives annonçant l’IGC (et le PPAR) et la capacité de planification et de 
concrétisation des idées. Peu de signes donnent à penser que les gestionnaires supérieurs et 
intermédiaires ont intégré les stratégies écrites à leur pratique ou qu’ils ont appuyé 
suffisamment l’initiative (les attentes suscitées sur les plans financier et opérationnel n’ont pas 
été satisfaites, et l’initiative a été considérablement affaiblie par le manque général de soutien, 
d’engagement et de leadership). 

• Alors que l’élaboration et la réalisation du PPAR, comme moyen d’améliorer le rendement de 
l’Agence, ont été appuyées au niveau conceptuel, l’analyse révèle que les cadres supérieurs et 
intermédiaires n’ont guère fait d’efforts en vue d’intégrer le PPAR aux stratégies, aux 
opérations et aux plans concrets de l’Agence. 

L’initiative de gestion des connaissances 

• Bien que l’Initiative de la gestion des connaissances ait fourni une aide précieuse aux réseaux, 
ceux-ci n’ont pas reçu l’appui humain, financier et moral nécessaire pour atteindre les objectifs 
du PPAR. Le manque généralisé de soutien organisationnel structuré pour l’unité a été un 
problème qui a nui au rendement du PPAR. 

• Le départ rapide du premier champion du PPAR et la période d’attente entre la nomination 
d’un successeur et son arrivée en poste (pendant une période de six mois, le PPAR n’a pas eu 
de directeur, soit entre juin 2001 et janvier 2002) a beaucoup nui au PPAR.  

• Le PPAR a été freiné par l’absence de stratégie opérationnelle reconnue. Résultat, le projet 
n’avait pas de processus clair de planification, de chaîne de résultats, d’énoncé clair des 
objectifs, du mandat et des grandes étapes de la mise en œuvre. 

• Le déplacement du PPAR (rattaché non plus à la Direction générale des politiques, mais au 
Cabinet du vice-président principal), a engendré une certaine confusion au sujet de la nature 
exacte, du rôle et des responsabilités de l’unité de l’Initiative de gestion de la connaissance 
(devenu le Secrétariat de la gestion des connaissances). 

• Malgré l’effort investi dans la rédaction initiale des plans de travail de réseau approuvés, le 
manque de financement et de soutien organisationnel a réduit les moyens dont les réseaux 
disposaient pour mener à bien les activités prévues. 

Leadership 

• Le succès des réseaux de l’ACDI dépendait du leadership et de l’engagement des 
coordonnateurs et présidents des comités, ainsi que du temps dont ils disposaient. On peut 
donc comprendre que les restrictions de temps imposées aux leaders de réseaux ont nui à leur 
capacité de planifier, de mettre en œuvre et de contrôler les activités des réseaux. À cet égard, 
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l’hésitation de la direction à attribuer temps et espace pour la participation aux réseaux devrait 
être considérée comme une question concernant toute l’Agence. 

Participation 

• Soixante-quatorze p. 100 (74%) de ceux qui ont répondu au sondage ont dit consacrer moins 
de 10 p. 100 de leur temps à des activités liées aux réseaux4. Ce sera là une question 
importante à résoudre si l’Agence décide de maintenir et d’officialiser son appui aux réseaux, 
car les membres estiment ne pas avoir assez de temps pour participer aux réseaux. En fait, si 
on veut que les réseaux rendent davantage compte de leurs activités et des ressources utilisées, 
il faudra vraisemblablement plus de temps aux membres pour participer à ces processus. 

• On a constaté que la participation aux réseaux, tant au niveau des membres que du leadership, 
était relativement égale chez les hommes et les femmes. Parmi les coordonnateurs, on a 
remarqué qu’il y avait autant d’hommes que de femmes, alors que chez les présidents des 
comités, il y avait beaucoup plus d’hommes (dix hommes et seulement deux femmes). Quant à 
la proportion d’hommes et de femmes les plus actifs qui ont participé au sondage, elle ne 
diffère que légèrement de celle de l’effectif de l’Agence (à l’Agence, on compte 57 p. 100 de 
femmes et 43 p. 100 d’hommes, alors que chez les répondants à l’examen du PPAR, il y a 53 
p. 100 de femmes et 47 p. 100 d’hommes). 

Même si on peut considérer comme mineures les différences entre les réponses des hommes et 
des femmes, quelques exceptions dignes de mention ont été relevées. Les hommes étaient plus 
portés à être d’accord pour dire que les questions transversales sont adéquatement prises en 
compte dans les activités des réseaux. (44 p. 100 des hommes, contre 30 p. 100 des femmes 
conviennent qu’on tient bien compte de l’égalité entre les sexes; 50 p. 100 des hommes estiment 
qu’on tient adéquatement compte de l’environnement, contre 23 p. 100 des femmes; 74 p. 100 
des hommes sont d’accord pour dire qu’on tient bien compte de la pauvreté, contre 51 p. 100 des 
femmes.) 

En ce qui concerne l’utilisation des extranets, il y a 10 p. 100 plus de femmes que d’hommes qui 
s’en servent pour trouver et afficher de l’information utile, alors qu’il y a 22 p. 100 plus 
d’hommes qui jugent les intranets conviviaux. 

• Plus de 450 personnes appartiennent à un ou à plusieurs des 12 réseaux participant au PPAR. 
Malgré cela, on craint généralement que les réseaux ne soient pas assez représentatifs et ne 
laissent de côté des groupes importants comme les agents de projet (cela est moins vrai pour 
les jeunes agents de projet que pour ceux qui sont plus âgés5) et le personnel sur le terrain. En 
ce qui concerne les catégories professionnelles des utilisateurs les plus actifs, on constate que 
le personnel et les spécialistes des politiques sont plus nombreux que le personnel chargé des 
projets. Alors que les analystes, spécialistes et agents de projet ou de programme représentent 
plus de 60 p. 100 des cent (100) membres actifs, la participation des directeurs de programme 
et consultants est de 7 p. 100. Les conseillers et ceux qui se rangent dans la catégorie « autres » 
représentent 12 p. 100, et 2 p. 100 des membres actifs se situent au niveau de directeur général. 

                                                 
4 On a demandé aux répondants combien de temps ils consacraient aux activités des réseaux par semaine : 0 %, ≤10 
%, ≤25 %, ≤ 50 %, ≤ 75 % et ≤ 100 %. 
5 Il importe de signaler que nous n’avons pu faire d’analyse des membres en fonction de l’expérience à l’ACDI. 
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Ressources financières 

• Les ressources financières déboursées par le Secrétariat de la gestion des connaissances pour le 
PPAR ont été bien moins considérables que ce qu’attendaient les réseaux participants, ce qui a 
réduit l’ampleur des activités prévues qu’ils ont pu mener à bien. En fin de compte, seulement 
150 000 dollars ont été affectés à l’ensemble de l’Initiative de gestion des connaissances. Le 
financement demandé par les réseaux a beaucoup varié (de 24 000 dollars à 71 000 dollars), 
tout comme le financement accordé (de zéro à plus de 60 000 dollars). Bien que les décisions 
sur le financement aient été prises selon le principe du « premier arrivé, premier servi » 
(d’après les plans de travail), les réseaux n’ont pas eu l’impression que le processus était clair. 

Dans ces circonstances, de nombreux réseaux ont pris des mesures pour trouver d’autres sources 
de financement, ce qui a incité certains leaders de réseaux à dire que leurs contraintes les plus 
importantes n’avaient pas été financières, mais étaient plutôt liées à l’insuffisance des ressources 
humaines. S’il est vrai que certains réseaux ont révisé leurs plans de travail pour tenir compte des 
changements dans le financement, la plupart ont conservé les plans existants et réalisé les seules 
activités qu’il était possible de financer. 

5.  Évaluation globale et conclusion 

De l’avis de ceux qui ont répondu au sondage et participé aux entrevues, la valeur ajoutée des 
réseaux sur le travail de l’ACDI et de son personnel ressort comme conclusion principale de 
l’examen. Le soutien massif signalé et perçu par les répondants pour le maintien et le 
développement des réseaux de l’ACDI repose en grande partie sur les avantages importants que 
ces réseaux semblent apporter aux personnes, à leur travail et à l’ensemble de l’Agence.  

Le PPAR a joué un rôle dans la redéfinition des réseaux de l’ACDI, les groupes de spécialistes et 
d’experts faisant place aux communautés de pratique. Il a contribué à raffermir le statut des 
réseaux de partage des connaissances au sein de l’Agence en mettant en valeur leur potentiel et 
notamment en y accueillant tout le personnel de l’ACDI (le nombre de membres est passé de 200 
à 600 pendant le projet). Enfin, il y a maintenant davantage de transparence, grâce à 
l’implantation de la planification du travail des réseaux et du suivi des activités. 

Une question que l’examen a laissé sans réponse concerne les résultats à moyen et à long terme 
qu’on attend des réseaux de l’ACDI. Comme le projet existait depuis relativement peu de temps 
au début de l’examen (18 mois) et que ses objectifs n’étaient pas très clairs, il était difficile 
d’établir une relation de cause à effet entre le soutien d’un effort de partage des connaissances 
dans l’organisation et la définition des facteurs précis menant aux résultats et des moyens de 
mesurer le rendement. 

Même si on s’entend pour dire qu’il est à la fois possible et souhaitable d’améliorer les réseaux 
et leur gestion en général, les modalités du soutien prêtent davantage à controverse. On a relevé 
un important écart de perception entre les participants et les non participants aux réseaux, surtout 
dans les directions générales opérationnelles6 et au niveau de la haute direction. 

Bien que les données de l’examen qui sont favorables aux réseaux soient proportionnellement 
importantes, la direction avait des attentes et interprétations diverses quant à ce que les réseaux 

                                                 
6 Des différences notables ont été relevées aux niveaux PM5 et PM6 des directions générales opérationnelles. 
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pouvaient accomplir, et elle a donné un appui qui est, au mieux, discret. Les réserves exprimées 
par les gestionnaires montrent que ceux-ci sont moins convaincus de la valeur des réseaux, ce qui 
marque un net clivage dans le consensus voulant que les réseaux soient un outil utile à l’appui 
des initiatives, objectifs et priorités de l’Agence. 

6.  Enseignements 

• Pour élaborer une approche stratégique, bien orientée et axée sur les résultats à l’égard des 
réseaux, il faut avoir des structures horizontales et des stratégies nettement définies pour 
guider les activités au niveau des effets. Ainsi, les résultats du projet pilote sont liés en partie 
aux difficultés que l’ACDI éprouve à préciser les résultats attendus et les responsabilités en ce 
qui concerne les thèmes horizontaux. 

• Les initiatives qui s’étendent à l’ensemble de l’Agence ont de meilleures chances de succès si 
elles sont définies dans des stratégies écrites et des plans opérationnels qui concordent avec les 
objectifs de la haute direction. 

• La diversité des réseaux accroît la probabilité d’assurer une vaste base de connaissances 
capable de soutenir une organisation qui fonctionne bien. En favorisant l’épanouissement de 
réseaux divers, l’Agence ouvrira un espace pour la multiplicité des points de vue, une pensée 
novatrice, un personnel plus progressiste et axé sur le changement, novateur dans la résolution 
de problèmes et efficace dans la prise de décisions, et une attitude proactive qui favorise 
l’apprentissage organisationnel. 

• Les conflits découlant d’attentes concurrentes à l’égard des activités des réseaux et des 
ressources nécessaires peuvent s’atténuer considérablement si les résultats sont bien précisés et 
formulés dès le début de la planification du travail et acceptés par les cadres supérieurs chargés 
du secteur thématique dans lequel le réseau mène ses activités. Si les résultats visés et les 
attentes sont formulés au départ, il est possible d’atténuer les conflits entre des attentes 
diverses à l’égard des activités et des ressources du réseau. Par ce processus, les « réseaux 
officiels » devraient être définis comme ceux qui se chargent de rôles et responsabilités précis 
relativement à leurs objectifs et activités prévues, par rapport aux priorités de l’Agence, alors 
que les « réseaux officieux » devraient être considérés comme des groupes d’intérêt voués au 
partage de connaissances et d’information sur un sujet particulier, sans obligation de rendre 
compte d’activités prévues7.  

• La crédibilité du Secrétariat de la gestion des connaissances (SGC) est renforcée lorsqu’il 
fournit une aide technique concrète qui peut aider les réseaux de partage des connaissances à 
fonctionner avec plus d’efficacité et d’efficience. 

• L’utilisation des extranets est directement proportionnelle à leur facilité d’utilisation, à leur 
pertinence et à leur aspect pratique. Peu d’utilisateurs sont disposés à dépenser temps et 
énergie si le processus devient complexe et laborieux. 

                                                 
7 Bien qu’on ne soit pas parvenu à un accord en bonne et due forme sur une typologie des réseaux fondée sur le 
critère « officiel » et « officieux », cette terminologie est employée faute de mieux dans le présent rapport. 
L’expression « réseau officiel » sert à décrire un réseau qui se consacre aux priorités de l’heure de l’Agence, et 
l’expression « réseau officieux » s’applique aux réseaux qui n’établissent pas de lien direct avec ces priorités. 
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• Si les réseaux utilisent des processus participatifs, avec le concours du plus grand nombre de 
membres possible, pour concevoir et élaborer leurs propres énoncés et indicateurs de résultats, 
il y a plus de chances pour que les membres s’engagent à assurer le suivi des réalisations par 
rapport à ces résultats. (Cet enseignement s’est dégagé d’une étape préalable de l’examen 
(printemps 2001), lorsque la DGER et les évaluateurs ont assuré un soutien technique aux 
réseaux pour élaborer des plans de travail axés sur les résultats.) 

7.  Recommandations  

7.1 Au Comité de direction 

1) Le Comité de direction devrait appuyer un cadre institutionnel cohérent pour la 
gestion des réseaux, dans le contexte d’un effort de gestion du changement à 
l’échelle de l’Agence, lequel préciserait le rôle dévolu aux réseaux. La Direction 
générale des politiques et le SGC devraient élaborer ce cadre conjointement. Ce 
dernier devrait traiter des questions suivantes, soulevées dans l’examen : 

– la nécessité de reconnaître officiellement les réseaux; 
– l’attribution judicieuse de la responsabilité des réseaux (à la Direction générale des 

politiques) et du Secrétariat de la gestion des connaissances (relevant du vice-
président principal) dans la structure organisationnelle de l’ACDI; 

– l’affectation de ressources humaines et financières suffisantes aux réseaux, qui 
reflètent leurs fonctions et leurs rôles approuvés. 

2) L’ACDI devrait veiller à ce que sa stratégie et son plan de gestion des connaissances 
et de soutien de divers réseaux soient pleinement intégrés aux priorités et aux 
objectifs généraux de gestion de l’Agence. 

7.2 À la Direction générale des politiques 

Dans le cadre de gestion des réseaux de l’Agence et suivant la restructuration de la 
Direction générale des politiques, celle-ci devrait définir clairement les rôles et 
responsabilités des réseaux de partage des connaissances et prévoir des ressources 
humaines et financières suffisantes pour soutenir ces tâches et fonctions. La 
responsabilité officielle et le financement des réseaux devraient relever du vice-président 
de la Direction générale des politiques. 

7.3 Au Secrétariat de la gestion des connaissances 

1) Le PPAR ne devrait pas être maintenu comme projet pilote; le SGS devrait plutôt 
élaborer une stratégie opérationnelle qui établit une nouvelle approche de gestion 
intégrant tous les réseaux de l’ACDI. Cette stratégie devrait être mise par écrit et 
présentée pour approbation au Comité de direction. Elle devrait figurer comme un 
extrant dans le plan de travail du SGC pour 2003. 

2) Dans le cadre de gestion des connaissances de l’Agence, le rôle et la fonction du 
SGC devraient être clairement définis. Parmi les sujets précis, notons les 
responsabilités à l’égard de ce qui suit : 

− fournir une aide technique aux présidents des comités et coordonnateurs des 
réseaux de partage des connaissances pour qu’ils améliorent l’efficacité et 
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l’efficience des réseaux et sachent comment soutenir les extranets et autres liens 
Web; 

− suivre les réseaux, en collaboration avec la Direction générale des politiques; 
− définir le niveau de ressources nécessaires aux réseaux officiels et officieux, en 

collaboration avec la Direction générale des politiques; 
− poursuivre la recherche sur des sujets comme l’élargissement de la participation 

aux réseaux de l’ACDI pour y englober ses partenaires et la diffusion des 
pratiques exemplaires. 

3) Le SGC et la DGER devraient prendre l’initiative d’élaborer une approche de suivi 
et d’évaluation de la GC (secrétariat et réseaux) à l’échelle de l’Agence. De plus, les 
extranets de cette activité devraient figurer comme tels dans les plans de travail des 
deux groupes. 

7.4 Aux réseaux 

4) Conformément à l’approbation par le Comité de direction d’une stratégie de gestion 
des connaissances pour l’ACDI, les réseaux devraient être tenus de définir leur 
raison d’être, leur fonction, l’utilisation prévue des ressources de l’Agence et les 
résultats visés. 

5) Dans les activités et résultats des réseaux, il faudrait mettre plus d’emphase sur 
l’intégration des deux thèmes transversaux de l’ACDI – l’égalité entre les sexes et 
l’environnement – et intégrer plus à fond la politique de réduction de la pauvreté de 
l’ACDI. En outre, les réseaux devraient viser l’objectif ultime d’une plus grande 
efficacité en matière de développement. Il faudrait déployer des efforts pour attirer 
plus de personnel opérationnel et relever, avec la collaboration de la DGGIT, le défi 
d’une plus grande participation du personnel sur le terrain. 
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Annexe I – Fiche du PPAR 

Réseaux du PPAR, nombre de membres et ressources reçues (exercice 2001-2002) 

RESSOURCES REÇUES RÉSEAU NOMBRE 
DE 

MEMBRES 
MONTANT DESCRIPTION 

Réseau sur le 
développement des 
capacités 

103 7 500 $ • Étudiant – Enseignement coopératif 

Réseau de la société civile 55 1 577 $ • Déplacements et honoraires pour deux 
activités 

EdNet (réseau de 
l’éducation) 

44 0 $  

7 346 $ • Recensement des réseaux internationaux 
de l’environnement pour établir des 
contacts et repérer des partenaires en vue 
d’une collaboration plus étroite 

EnviroNet (réseau de 
l’environnement) 

105  

3 650 $ • Cours de l’Institut de la Banque 
mondiale sur l’environnement et 
l’économie 

8 236 $ • Publications 

1 800 $ • Activités 

Groupe cadre sur l’égalité 
entre les sexes 

10 

980,23$ • Retraite 

SPN (réseau pour la santé, 
la population, la nutrition 
et le VIH/sida) 

63 1 500 $ • Ateliers sur le VIH/sida 

InNet (réseau des 
questions autochtones) 

44 8 240 $ • Retraite d’une journée et suivi 

Réseau du savoir au 
service du développement 

35 63 472 $ • Forum IDEAS à Stockholm et atelier de 
l’ACDI 

4 620 $ • Coordonnateur adjoint Réseau pour la réduction 
de la pauvreté 

78 

20 110 $ • Troisième table ronde sur la réduction de 
la pauvreté 

7 980 $ • Étudiant – Enseignement coopératif Réseau des approches 
sectorielles 

199  

3 500 $ • Forum sur la responsabilisation 

Réseau du commerce et 
du développement 

77 0 $  

Réseau (réseau de l’eau) 47 0 $  
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Leadership des réseaux 

LEADERSHIP DES 
RÉSEAUX 

DONNÉES 

Coordonnateurs Répartition entre les sexes : 6 hommes et 6 femmes 

 Direction générale : 11 Politiques et 1 Partenariat canadien 

Présidents des 
comités 

Répartition entre les sexes : 10 hommes et 2 femmes 

 Direction générale : 9 Politiques, 2 Amériques et 1 Partenariat canadien 

 

 
Taux de participation aux réseaux 

PARTICIPATION AUX RÉSEAUX DONNÉES 

Nombre total de personnes 496 

Nombre de membres 810 

Nombre de réseaux auxquels les participants appartiennent 1,6 

Proportion des utilisateurs les plus actifs, selon le sexe 
(d’après l’échantillon de l’examen du PPAR) 

53 % de femmes et 47 % 
d’hommes 

Pourcentage moyen du temps consacré chaque semaine aux 
activités liées aux réseaux  

Moins de 10 % 

Participation par direction générale 8  

• Afrique et Moyen-Orient  27 % 
• Amériques 10 % 
• Asie  10 % 
• Partenariat canadien 13 % 
• Europe centrale et de l’Est 8 % 
• Ressources humaines et services corporatifs 2 % 
• Programmes multilatéraux 2 % 
• Examen du rendement 1 % 
• Politiques 25 % 
• Cabinet du président 1 % 

 

                                                 
8 Les chiffres correspondent au pourcentage de la population totale des participants au PPAR; erreur d’arrondi : 1 %.  
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Utilisation des intranets des réseaux (du 1er janvier au 31 mars 2002) 

UTILISATIONS DES 
INTRANETS 

DC SPN AS CD ENVIRONET E.S. MOYENNE 

Nombre moyen 
d’occurrences par jour 21 24 47 25 37 23 29,5 

Durée médiane des visites 
par réseau (minutes) 1:30 3:43 1:58 2:49 2:43 1:59 2.14 

Nombre moyen de visites 
par jour en semaine 4 8 10 8 16 5 8.5 

Nombre moyen 
d’occurrences par jour en 
semaine 33 36 68 37 54 36 44 

 Jour le plus actif de la 
semaine jeudi jeudi jeudi jeudi jeudi jeudi jeudi 

Nombre d’occurrences à la 
date la plus active 160 282 193 239 320 413 267,8 

Nombre d’occurrences à la 
date la moins active 1 3 2 1 1 1 1,5 

 

Types d’activités 

TYPES D’ACTIVITÉS 

• Modérateur d’extranet et maintenance 
• Ateliers, colloques et activités (surtout midi-conférences, tables rondes et conférenciers 

invités) 
• Séances de formation 
• Réunions mensuelles (discussions sur la politique, réseautage et mise en commun des 

enseignements tirés de l’expérience) 
• Recherche, pratiques exemplaires, documents de conception, examens de politique  
• Liens avec l’extérieur, collaborations avec des organismes semblables et soutien au 

personnel sur le terrain 

 




